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Le Sanctuaire de Lourdes souhaite offrir à chaque pèlerin et visiteur un 
cadre humain et spirituel favorisant la fraternité et le respect des per-
sonnes. Le Sanctuaire veut incarner le message évangélique chaque fois 
que vous l’avez fait à l’un de ces petits de mes frères, c’est à moi que vous 
l’avez fait (cf. Mt 25,40). La responsabilité pour la bientraitance de chaque 
personne est notre moteur.

Une personne vulnérable est une personne qui, en raison de son âge (en-
fant, mineur de dix-huit ans, personne âgée), d’un handicap ou d’autres 
circonstances, temporaires ou permanentes, se trouve dans un état d’in-
firmité, de déficience physique ou psychique, ou de privation de liberté 
personnelle qui, de fait, limite, même occasionnellement, sa capacité de 
compréhension ou de volonté, ou en tout cas de résistance à un abus 
d’autorité ou de pouvoir – y compris de nature spirituelle –, un abus de 
confiance ou un abus physique.

Tous ceux qui, dans le sanctuaire, ont une responsabilité pastorale, doivent 
avoir la prudence nécessaire dans leur langage, dans les contacts phy-
siques, dans leur regard et, plus largement, dans leur comportement en-
vers ces personnes.

Il est demandé à tous ceux qui œuvrent dans le cadre du Sanctuaire et 
de l’Hospitalité Notre-Dame de Lourdes de favoriser partout les mesures 
aidant à la bientraitance des mineurs et des personnes vulnérables.

Les cultures étant différentes, voici ce qui est requis de tous ceux qui 
exercent un service au Sanctuaire et à l’Hospitalité Notre-Dame de 
Lourdes :

Comportement : 
• Montrer une égale bienveillance envers chacun. 
• Respecter une attitude juste et ne pas rechercher de signes d’affection.
• Se garder de toute amitié qui ne serait pas chaste avec des enfants, des  
 adolescents ou des personnes vulnérables.

RÈGLES GÉNÉRALES
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• Ne pas se trouver seul avec un mineur ou une personne vulnérable  
 dans une pièce avec la porte fermée ou opaque. Si les soins à la 
 personne le nécessitent, il est nécessaire d’en référer à la personne  
 responsable.
• Dans l’enceinte du Sanctuaire il est strictement interdit de posséder de  
 l’alcool ou une substance illicite, encore plus d’en consommer ou d’en  
 faire consommer..
• Respecter les règles du sanctuaire et de l’Hospitalité en utilisant le 
 réseau internet ou wifi du Sanctuaire. Le téléchargement, depuis 
 internet, de fichiers n’ayant aucun rapport avec le service accompli est  
 interdit.

Langage : 
• Utiliser un langage respectueux des personnes tant dans le ton, les  
 mots, que dans son expression, sans aucune discrimination tenant 
 notamment à l’origine sociale, l’apparence physique, la religion, 
 l’origine ethnique ou l’orientation sexuelle. 

Contact physique :
• Le Sanctuaire de Lourdes est un lieu où les personnes handicapées ou  
 malades sont bien souvent à la recherche de marques d’affection et  
 d’humanité.  Il ne serait pas charitable de les repousser.
• On veillera, cependant, à ne pas solliciter de tels gestes et à y répondre  
 avec délicatesse en respectant totalement la liberté du mineur et de la  
 personne vulnérable.
• On sera particulièrement vigilant lorsque ces contacts ont lieu lors de  
 la réalisation de soins ou dans l’exécution de services à l’intérieur ou à  
 l’extérieur des piscines, à la gare ou à l’aéroport, ou encore dans les  
 Accueils. Le plus grand respect pour la dignité de la personne est la  
 règle à toujours respecter. 
• Certaines personnes du fait de leur handicap ne possèdent pas les 
 capacités nécessaires pour juger le caractère des gestes posés. C’est  



- 5 -

FR

 à l’encadrement d’avoir de ce fait une vigilance toute particulière. 
 Lorsqu’une personne privée d’une partie ou de la totalité de sa 
 compréhension commet un geste répréhensible au sens où cette  
 charte l’entend, il est important de faire remonter l’information auprès  
 du délégué du sanctuaire ou du recteur, de se préoccuper de la victime  
 et d’en parler avec l’auteur. Si nécessaire, il y a lieu d’en informer les  
 autorités judiciaires, car le signalement concerne les faits et non l’auteur,  
 et vise à protéger les victimes. 
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Compte tenu de l’internationalité du lieu, il est important de rappeler que 
dans le Sanctuaire de Lourdes s’applique la loi française.
La Charte établie dans l’intérêt de la protection des personnes vulnérables 
n’a pas vocation à se substituer au droit commun. Elle précise comment, 
dans la mission de l’Eglise, ce droit peut intervenir dans l’intérêt des per- 
sonnes les plus fragiles.
Rappelons, sans caractère exhaustif, les principales mesures de droit fran-
çais qui protègent les citoyens et, en particulier, les personnes les plus 
vulnérables.

1. LES VIOLENCES PHYSIQUES  
Les violences physiques constituent l’ensemble des faits résultant de l’utili-
sation de la force ou de la contrainte physique à l’encontre d’une personne 
vulnérable. Cela peut concerner toute atteinte à l’intégrité physique des 
personnes, des faits de maltraitance, de coups et blessures, de torture, 
d’entrave ou de menace, avec ou sans usage d’une arme et ayant ou non 
entraîné une incapacité de travail.
Elles sont punies par les articles 222-7 et suivants du Code pénal.

2. LES ABUS SEXUELS  
Les abus sexuels comprennent l’ensemble des gestes et attitudes à carac-
tère sexuel, pouvant être exercées à l’encontre d’un mineur de 18 ans ou 
d’une personne vulnérable.
L’abus sexuel sera qualifié d’atteinte sexuelle s’il est exercé sans violence, 
contrainte, ni menace, ni surprise. Si l’atteinte sexuelle est commise avec 
violence, contrainte, menace ou surprise, l’abus sera qualifié d’agression 
sexuelle. Si cette agression comporte un acte de pénétration sexuelle, de 
quelque nature qu’il soit, il s’agira d’un viol.
Ces abus sont punis par les articles 222-22 et suivants du Code pénal.

LA LOI FRANÇAISE
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3. LES VIOLENCES PSYCHOLOGIQUES  
Les violences psychologiques, morales ou mentales, constituent l’en-
semble des faits de violence ou d’abus envers une personne vulnérable 
sans qu’une violence physique ne soit mise en œuvre directement. Elles se 
caractérisent par le comportement moralement agressif ou violent vis-à-
vis d’autrui, notamment par des insultes, injures, manipulations, chantage 
ou harcèlement. Ces violences peuvent être effectuées également dans le 
domaine spirituel.
Ces abus sont punis par l’article 222-13-1 du Code pénal.

4. LES ATTEINTES AUX BIENS  
Les atteintes aux biens d’une personne visent pour l’essentiel les infractions 
portant sur la propriété des personnes par une appropriation frauduleuse. 
Ces abus peuvent notamment relever d’un abus de faiblesse des per-
sonnes vulnérables, de manœuvres frauduleuses ou des tromperies.
Les peines applicables sont prévues aux articles 223-15-2 du Code pénal, 
313-1 du Code pénal ou 312-1 du Code pénal.

5. LA DISCRIMINATION  
Constitue une discrimination toute distinction opérée entre les personnes 
physiques sur le fondement de leur origine, de leur sexe, de leur situation 
de famille, de leur grossesse, de leur apparence physique, de leur vulnéra-
bilité résultant de leur situation économique, apparente ou connue de son 
auteur, de leur patronyme, de leur lieu de résidence, de leur état de santé, 
de leur perte d’autonomie, de leur handicap, de leurs caractéristiques gé-
nétiques, de leurs mœurs, de leur orientation sexuelle, de leur identité de 
genre, de leur âge, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndi-
cales, de leur capacité à s’exprimer dans une langue autre que le français, 
de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à 
une ethnie, une Nation, une prétendue race ou une religion déterminée.
Ces abus sont punis par l’article 225-1 du Code pénal.

Il est important de noter que l’adulte ne peut se prévaloir du consen-
tement de la victime pour s’exonérer de sa responsabilité pénale, et 
ce pour toute infraction pénale, délit ou crime.
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SIGNALEMENT D’ABUS

Toute personne au courant d’un délit ou d’un crime à caractère Toute personne au courant d’un délit ou d’un crime à caractère 
sexuel sur mineur ou sur une personne vulnérable en avertira le sexuel sur mineur ou sur une personne vulnérable en avertira le 
recteur ou le délégué épiscopal pour la protection des mineurs qui recteur ou le délégué épiscopal pour la protection des mineurs qui 
se chargera de vérifier que le signalement prévu par la loi auprès du se chargera de vérifier que le signalement prévu par la loi auprès du 
procureur de la République a bien été fait.procureur de la République a bien été fait.

Ne pas signaler une personne vulnérable en danger constitue un Ne pas signaler une personne vulnérable en danger constitue un 
délit au sens de l’article 434-3 du Code pénal, à savoir :délit au sens de l’article 434-3 du Code pénal, à savoir :

« le fait, pour quiconque ayant connaissance de privations, de mauvais « le fait, pour quiconque ayant connaissance de privations, de mauvais 
traitements ou d’agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mineur traitements ou d’agressions ou atteintes sexuelles infligés à un mineur 
ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison ou à une personne qui n’est pas en mesure de se protéger en raison 
de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique de son âge, d’une maladie, d’une infirmité, d’une déficience physique 
ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les ou psychique ou d’un état de grossesse, de ne pas en informer les 
autorités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas autorités judiciaires ou administratives ou de continuer à ne pas 
informer ces autorités tant que ces infractions n’ont pas cessé est puni informer ces autorités tant que ces infractions n’ont pas cessé est puni 
de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Lorsque de trois ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende. Lorsque 
le défaut d’information concerne une infraction mentionnée au le défaut d’information concerne une infraction mentionnée au 
premier alinéa commise sur un mineur de quinze ans, les peines sont premier alinéa commise sur un mineur de quinze ans, les peines sont 
portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. Sauf portées à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende. Sauf 
lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions lorsque la loi en dispose autrement, sont exceptées des dispositions 
qui précèdent les personnes astreintes au secret  dans les conditions qui précèdent les personnes astreintes au secret  dans les conditions 
prévues dans l’article 226-13 ».prévues dans l’article 226-13 ».

La dénonciation calomnieuse est punie par les articles 226-10 à 226-La dénonciation calomnieuse est punie par les articles 226-10 à 226-
12 du Code pénal.12 du Code pénal.
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Tout comportement suspect et tout abus envers une personne mi-
neure ou vulnérable doivent être signalés également aux autorités du 
Sanctuaire et du diocèse en contactant :

- Le Recteur : Père Michel Daubanes,
  au +33 (0)5 62 42 79 00
  et par mail : rectorat@lourdes-france.com

- Anne Jarneau, déléguée épiscopale à la protection des 
  mineurs et des personnes vulnérables,
  au +33 (0)7 57 41 18 63
  et par mail : deleguepreventionabus@catholique65.fr

Face à un signalement de comportement suspect ou d’abus, le délégué 
épiscopal doit agir sans tarder. 

En particulier :
• Il désigne deux membres de la cellule diocésaine d’écoute, chargés 
d’accueillir et d’écouter la personne qui se présente.
• Il doit appliquer les normes approuvées par la Conférence des Evêques 
de France parues dans le Bulletin officiel n°60ter de la CEF du 9 octobre 
2018. 
• Si la mise en cause concerne un membre censé être le garant du res-
pect de ces règles, il sera toujours possible de faire appel à l’évêque en 
charge du sanctuaire ou à l’archevêque métropolitain de Toulouse. 
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LES PRÊTRES

« Les prêtres qui accomplissent un ministère dans les sanctuaires « Les prêtres qui accomplissent un ministère dans les sanctuaires 
doivent avoir le cœur imprégné de miséricorde ; leur attitude doit doivent avoir le cœur imprégné de miséricorde ; leur attitude doit 
être celle d’un père (…) Le mot-clé que je désire souligner aujourd’hui être celle d’un père (…) Le mot-clé que je désire souligner aujourd’hui 
avec vous est accueil : accueillir les pèlerins. Avec l’accueil, pour ainsi avec vous est accueil : accueillir les pèlerins. Avec l’accueil, pour ainsi 
dire, « nous mettons tout en jeu ». Un accueil affectueux, festif, cor-dire, « nous mettons tout en jeu ». Un accueil affectueux, festif, cor-
dial et patient ». dial et patient ». 
  (Pape François, discours aux opérateurs de pèlerinage et recteurs (Pape François, discours aux opérateurs de pèlerinage et recteurs 
de sanctuaires, le 21 janvier 2016).de sanctuaires, le 21 janvier 2016).

Quelques points de vigilance vous aideront, frères prêtres, à mieux vivre 
votre ministère à Lourdes. Ils viennent compléter les règles générales pour 
la protection des mineurs et des personnes vulnérables.
• Soyez attentifs à votre langage. Les curiosités inutiles et étrangères au  
 soin pastoral sont à proscrire.
• Il n’est pas admis d’accueillir des personnes mineures ou vulnérables  
 dans les locaux réservés aux prêtres et dans des lieux privés (en 
 particulier les chambres).
• Pour célébrer le sacrement de réconciliation, « il est important de faire 
 mémoire du pardon de Dieu, de se rappeler sa tendresse, de savourer  
 de nouveau la paix et la liberté dont nous avons fait l’expérience. Parce  
 que c’est le cœur de la confession : non pas les péchés que nous disons,  
 mais l’amour divin que nous recevons et dont nous avons toujours 
 besoin » (Pape François, Célébration pénitentielle, 29 mars 2019).

Dans ce cadre le confesseur habilité veillera à :
 - Toujours utiliser les confessionnaux ou des lieux visibles des autres,  
    suivant des modalités qui préservent la discrétion nécessaire.
 - Ne pas poser des questions indélicates touchant à l’intimité de la 
    personne.
 - Conseiller en conscience sans culpabiliser ou manipuler.
 - Ne pas rester enfermé avec le pénitent un temps disproportionné.
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• Le prêtre qui reçoit l’information qu’une personne a été abusée dans le 
passé ou à l’heure actuelle doit :
 - si c’est dans le cadre du dialogue inter personnel : veiller à ce que la  
  personne reçoive l’aide nécessaire et avertir le délégué épiscopal ou  
  le recteur du sanctuaire. Conformément aux directives de la CEF, les  
  autorités judiciaires doivent être prévenues. 
 - si c’est dans le cadre de la confession, le secret s’applique pleinement.  
  Demeure la nécessité d’apporter l’aide nécessaire à la personne 
  victime en invitant notamment les enfants à appeler le 119, les adultes  
  le 3949. 
 - Il est toujours possible d’indiquer à une personne attirée par des 
  enfants le numéro mis en place par la Fédération Française des  
  centres de Ressources pour les Intervenants auprès d’Auteurs de 
  Violences  Sexuelles (FFCRIAVS) : 0 806 231 063

FR
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LES HOSPITALIERS

Depuis 1885, les hospitaliers et les hospitalières s’emploient à accueillir les 
pèlerins à Lourdes et spécialement les pèlerins malades, handicapés ou 
isolés, et faciliter leur pèlerinage. C’est pour cela qu’ils ont été fondés ainsi 
que pour transmettre le message de Lourdes et aider lors des grandes 
célébrations du Sanctuaire (art. 2 des statuts de l’HNDL).
L’attention et le respect des personnes sont donc au cœur de leur mis-
sion. Cette mission d’accueil des pèlerins est particulièrement sensible aux 
piscines, qui sont un lieu éminent de prière, de paix et de guérison dans 
le Sanctuaire. Les piscines doivent être un lieu où l’attention à l’autre et 
la délicatesse sont encore plus marquées qu’ailleurs parce que les gens 
y viennent, en signe de dévotion, avec tous leurs espoirs, leurs attentes, 
leurs fragilités et leurs vulnérabilités.
Ainsi donc, outre les normes générales qui sont instituées pour la pro-
tection des mineurs et des personnes vulnérables, les hospitaliers et les 
hospitalières devront :
• Suivre une formation spécifique sur le respect et la bientraitance des  
 personnes accompagnant des mineurs et des personnes vulnérables,  
 qui sera proposée dans le cadre de la formation HNDL.
• Assurer la sécurité et veiller au respect et à la pudeur de tout pèlerin  
 dans sa démarche de foi aux Piscines. 
• S’interdire tout geste ou comportement indigne envers des mineurs et  
 des personnes vulnérables.
• Signer la feuille de présence des piscines pour exprimer leur engagement 
 pour la protection et le respect de la personne à tous les bénévoles  
 avec cette formule : « Je m’engage à accompagner spirituellement et 
 moralement, à assurer la sécurité et à respecter, avec pudeur, la personne  
 de tout pèlerin dans sa démarche de foi aux Piscines. Je m’engage à avoir un  
 comportement ajusté envers les mineurs et les personnes vulnérables. »
• Baigner les mineurs dans le lieu et avec les seules personnes qui auront  
 été désignées à cet effet par le/la responsable des piscines.
• Reconnaitre avoir pris connaissance de cette charte et y adhérer.

FR
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LES JEUNES

« Accompagner les jeunes, c’est les accueillir, les motiver, les encou-« Accompagner les jeunes, c’est les accueillir, les motiver, les encou-
rager et les stimuler. Cela implique que l’on regarde les jeunes avec rager et les stimuler. Cela implique que l’on regarde les jeunes avec 
compréhension, valorisation et affection, et qu’on ne les juge pas en compréhension, valorisation et affection, et qu’on ne les juge pas en 
permanence ni qu’on exige d’eux une perfection qui ne correspond permanence ni qu’on exige d’eux une perfection qui ne correspond 
pas à leur âge. Ainsi, les accompagnateurs ne devraient pas conduire pas à leur âge. Ainsi, les accompagnateurs ne devraient pas conduire 
les jeunes comme s’ils étaient des sujets passifs mais marcher avec les jeunes comme s’ils étaient des sujets passifs mais marcher avec 
eux en leur permettant d’être acteurs de leur cheminement. Ils de-eux en leur permettant d’être acteurs de leur cheminement. Ils de-
vraient respecter la liberté des jeunes qu’ils rencontrent sur leurs che-vraient respecter la liberté des jeunes qu’ils rencontrent sur leurs che-
mins de discernement et les équiper pour discerner en leur donnant mins de discernement et les équiper pour discerner en leur donnant 
les outils utiles pour avancer. » les outils utiles pour avancer. » (Pape François, Exhortation post- (Pape François, Exhortation post- 
synodale synodale Christus VivitChristus Vivit aux jeunes §243 et 246, 25 mars 2019). aux jeunes §243 et 246, 25 mars 2019).

A la manière du Christ, premier éducateur, les responsables de jeunes s’en- 
gagent à respecter la liberté et la dignité de ceux qui leur sont confiés. Ain- 
si, nous demandons aux responsables d’être particulièrement attentifs à : 
• Adopter une attitude positive et respectueuse de l’intimité des jeunes  
 en toute circonstance.
• Adopter une relation ajustée avec les jeunes.
• Observer une juste distance physique en évitant les contacts non 
 appropriés et pouvant être mal interprétés.
• Garantir une juste distance psychologique en veillant à ne pas exercer  
 d’emprise sur un jeune.
• Avoir un comportement ajusté en évitant tout chantage ou pression  
 affective.
• Repérer toute situation délicate ou ambigüe pouvant mettre des jeunes  
 en danger, (des jeunes entre eux, ou entre adultes et jeunes) et en informer 
 au plus vite le responsable. La diffusion d’images à caractère érotique  
 ou pornographique est totalement interdite.
• Travailler en équipe pour chercher à améliorer la manière de faire et  
 d’être et développer un regard critique sur sa pratique personnelle et  
 celle des autres.

FR
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Sur des points plus précis :
• Communication : l’adulte veillera à se situer comme adulte dans son 
 vocabulaire, dans son langage écrit (SMS, réseaux sociaux) ou oral. Il  
 veillera à ne pas communiquer à des horaires non raisonnables ou sur  
 des sujets personnels et intimes. 
• Lieux : ne pas se trouver dans un espace clos, sans visibilité, avec un  
 jeune, tel que voiture, tente, toilettes, chambre, lieu d’accompagnement 
 ou de confession fermés…
• Nuitées : un adulte ne dormira pas seul avec des jeunes. Le bon 
 déroulement des nuitées exige la présence de plusieurs adultes. 

FR
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Vigilance et bienveillance :
• Les comportements anormaux d’un enfant, potentiellement révélateurs 
 de mal-être, méritent l’attention et la vigilance des accompagnateurs. 

• Les adultes doivent prévenir, noter et signaler toute tentative de  
 discrimination, harcèlement, racket... entre mineurs. Les adultes doivent 
 surveiller l’isolement ou la mise à l’écart de certains mineurs par leurs  
 condisciples : ces situations peuvent être révélatrices de difficultés plus graves.

• Les adultes sont invités à montrer aux jeunes l’exemple d’une tenue 
 vestimentaire décente.

• Si un jeune est amené à l’infirmerie, on enverra ponctuellement auprès 
 de lui un adulte de même sexe prendre de ses nouvelles ou lui tenir  
 compagnie, autant que possible accompagné d’autres jeunes ou adultes.

• L’exercice de l’autorité en faveur d’un groupe de jeunes repose d’abord 
 sur une attention profondément bienveillante. Lorsque des mesures de  
 sanctions sont à prendre, il convient qu’elles soient temporaires et justement 
 proportionnées. Ces dernières doivent respecter l’intégrité physique et  
 morale des mineurs, leur dignité et leur intimité. Elles ne doivent jamais 
 consister dans des punitions corporelles et l’on doit absolument éviter  
 qu’elles puissent être vécues comme des humiliations.

PARAGRAPHES SPéCIFIQUES AU VILLAGE DES JEUNES

Toutes les règles énoncées précédemment au sujet du Sanctuaire de Toutes les règles énoncées précédemment au sujet du Sanctuaire de 
Lourdes sont valables pour le Village des Jeunes, qui en fait intégralement Lourdes sont valables pour le Village des Jeunes, qui en fait intégralement 
partie. À celles-ci s’ajoutent quelques remarques plus spécifiques.partie. À celles-ci s’ajoutent quelques remarques plus spécifiques.

FR
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Sanitaires :
• Les animateurs encadrants doivent veiller à ce que les allées et venues 
 aux douches et sanitaires n’autorisent pas de tenue indécente ;  
 ils veillent aussi à la non-mixité sur ces lieux et sur leur trajet.

• Quel que soit son âge, le mineur doit être en mesure de prendre seul  
 sa douche. Un adulte n’ouvre jamais la porte de la douche d’un mineur,  
 sauf en cas d’urgence avérée et en présence d’une tierce personne.  
 S’il est nécessaire de procéder à la toilette d’un mineur ou d’une  
 personne vulnérable (handicapé, blessé par exemple), l’adulte est choisi  
 en accord avec le jeune concerné et se fait accompagner d’une autre  
 personne choisie également en concertation avec le jeune concerné.

• Lorsqu’ils ont accès aux mêmes sanitaires que les mineurs, les adultes 
 qui accompagnent des jeunes s’engagent à prendre leur douche à  
 d’autres horaires que les jeunes. 

Chambres et dortoirs :
• Les animateurs qui veillent au repos, à l’entente et à la sécurité des jeunes  
 dorment dans des espaces distincts de celui des mineurs. Cependant la  
 disposition des lieux doit permettre la surveillance des mineurs en toute  
 circonstance. Les jeunes doivent pouvoir compter sur la disponibilité de  
 leurs accompagnateurs à toute heure de la nuit en cas de besoin.

• Les chambrées doivent être organisées par tranches d’âge homogènes.

• On veillera à séparer intelligemment les dortoirs réservés aux filles de ceux  
 réservés aux garçons (étage ou bâtiment séparé) ; cette non-mixité des  
 lieux de couchage est aussi demandé pour les zones de campements :  
 les tentes ne sont pas mixtes.

• Afin de garantir l’intimité du mineur et de respecter l’espace de chacun, il  
 est demandé de ne pas déplacer les lits dans les dortoirs ou dans les  
 chambres des jeunes. L’adulte veillera à ne rentrer dans les dortoirs ou  
 chambres qu’en cas de nécessité absolue (gardant toujours la porte  
 ouverte). De façon habituelle il se tiendra sur le pas de la porte. 

• Les chambres des adultes ne sont en aucun cas un lieu de passage ou de  
 réunion pour les mineurs. Il n’est permis sous aucun prétexte qu’un mineur  
 y entre ou y soit reçu. 

FR
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ENGAGEMENT DES PRÊTRES

Je soussigné,  (prénom) ............................................................................................................................................................

(nom) .................................................................................................................................................................................................................

(diocèse ou congrégation) ....................................................................................................................................................

déclare avoir pris connaissance de la charte et de l’engagement du Sanctuaire 
Notre-Dame de Lourdes pour la protection des mineurs et des personnes 
vulnérables. Je l’approuve et je m’engage à la suivre fidèlement. 

Je suis informé et consens à ce que mes données personnelles 
fassent l’objet d’un traitement par le Sanctuaire Notre-Dame de 
Lourdes conformément à la réglementation applicable à la protec-
tion des données personnelles. Je suis informé que je dispose des 
droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de por-
tabilité, d’opposition s’agissant de mes données personnelles mais 
également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité 
compétente en matière de données personnelles.

  Date    Signature
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ENGAGEMENT DES RESPONSABLES DE JEUNES

Je soussigné,  (prénom) ............................................................................................................................................................

(nom) .................................................................................................................................................................................................................

Responsable du groupe ...........................................................................................................................................................

déclare avoir pris connaissance de la charte et de l’engagement du Sanc-
tuaire Notre-Dame de Lourdes pour la protection des mineurs et des per- 
sonnes vulnérables. Je l’approuve et je m’engage à la suivre fidèlement et à 
la faire respecter.  

Je suis informé(e) et consens à ce que mes données personnelles 
fassent l’objet d’un traitement par le Sanctuaire Notre-Dame de 
Lourdes conformément à la réglementation applicable à la protec-
tion des données personnelles. Je suis informé(e) que je dispose des 
droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de por-
tabilité, d’opposition s’agissant de mes données personnelles mais 
également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité 
compétente en matière de données personnelles.

  Date    Signature
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ENGAGEMENT DES BÉNÉVOLES

Je soussigné,  (prénom) ............................................................................................................................................................

(nom) .................................................................................................................................................................................................................

déclare avoir pris connaissance de la charte et de l’engagement du Sanc-
tuaire Notre-Dame de Lourdes pour la protection des mineurs et des per- 
sonnes vulnérables. Je l’approuve et je m’engage à la suivre fidèlement et à 
la faire respecter.  

Je suis informé(e) et consens à ce que mes données personnelles 
fassent l’objet d’un traitement par le Sanctuaire Notre-Dame de 
Lourdes conformément à la réglementation applicable à la protec-
tion des données personnelles. Je suis informé(e) que je dispose des 
droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de por-
tabilité, d’opposition s’agissant de mes données personnelles mais 
également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité 
compétente en matière de données personnelles.

  Date    Signature
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ENGAGEMENT DES SÉMINARISTES

Je soussigné,  (prénom) ............................................................................................................................................................

(nom) .................................................................................................................................................................................................................

(diocèse ou congrégation) ....................................................................................................................................................

déclare avoir pris connaissance de la charte et de l’engagement du Sanctuaire 
Notre-Dame de Lourdes pour la protection des mineurs et des personnes 
vulnérables. Je l’approuve et je m’engage à la suivre fidèlement. 

Je suis informé et consens à ce que mes données personnelles 
fassent l’objet d’un traitement par le Sanctuaire Notre-Dame de 
Lourdes conformément à la réglementation applicable à la protec-
tion des données personnelles. Je suis informé que je dispose des 
droits d’accès, de rectification, d’effacement, de limitation, de por-
tabilité, d’opposition s’agissant de mes données personnelles mais 
également du droit d’introduire une réclamation auprès de l’autorité 
compétente en matière de données personnelles.

  Date    Signature
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